
Un service OPPBTP

Article 3 de l'arrêté du 7 août 2012 relatif aux contrôles techniques à réaliser dans
les installations d'ascenseurs

Date de mise à jour : 17 Octobre 2023

Droit de la prévention

Notre analyse

Afin d'améliorer la sécurité des ascenseurs existants et de protéger leurs usagers, le propriétaire d'un ascenseur doit faire réaliser le
contrôle technique de son installation tous les 5 ans. Ce contrôle technique a pour objet de vérifier que les ascenseurs respectent les
exigences essentielles de sécurité, qu’ils sont en bon état et qu’aucun défaut ne présente un danger pour la sécurité des personnes
ou ne porte atteinte au bon fonctionnement de l'appareil (article R134-11 du Code de la construction et de l'habitation).

L'annexe de l'arrêté du 7 août 2012 relatif aux contrôles techniques à réaliser dans les installations d'ascenseurs précise les
conditions de réalisation de ce contrôle technique.

Le propriétaire doit indiquer au contrôleur technique si l'ascenseur tombe sous la nécessité de prévenir les actes de malveillance
portant atteinte au verrouillage de la porte palière.

Article 3 de l'arrêté du 7 août 2012 relatif aux contrôles techniques à réaliser dans
les installations d'ascenseurs

La liste des contrôles mentionnés à l'article R. 125-2-4 du code de la construction et de l'habitation et leurs modalités de réalisation sont définies en
annexe du présent arrêté.
Le propriétaire indique au contrôleur technique si l'ascenseur tombe sous la nécessité de prévenir les actes de malveillance portant atteinte au
verrouillage de la porte palière.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Ascenseurs : sécurité,
entretien et contrôle
technique

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Sécurité des ascenseurs

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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